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12 OCT 1973 N' 3265 

PUBLICATION 

"' ' ' 

divisé cm c:;:.ze 
chacune, dont le siège est 
Orientales) cova;-;'le An."lib;;J.. 

Socié<;é constitué:. pour u.ne durée de':,:':';·,·;·;·::! 
années à compter du jour de l'~cte aux termes d'~ acte 
Sl.gnatures privées en date à LE BA .. 'l.C.ARBS SUR liŒR du vingt 

sua 

SJ.X mai mil nel.lf cent soü:anta !lept, enregistré à PERPIGI:..:..:1 
(Successions) le même jour, bordereau 104 No 4 extrait 1005 
aux droits de cJ.nq~te francs. 

Cette société ~ivile particulière régie par les ar
ticles 1832 et suivante du Code CivJ.l, l'article 28 de la 
loi de fJ.nances rectificatives pour 1954 (Loi N° 64 1273 du 
vingt trois décembre mil ne\.11' cent soixante Q.t.~atre) et pru· 
lee statuts établis l'acte s~e-énoncé. 

Monsieur nommé a~x fonctions de Gérant de 
par l'article 15 de ses statuts, 

1 

1 

1 

LEQUEL, 
at réglement de 
a eXposé ce qui 

è. Pétat descriptif de divisio~ 
faisant l'Objet des :présentes, i 

I, - La 
propriétaire d'une 
SUR MER (Pyrénées 
quatorze mètres 
li.eudi.t "L'ILLE", 
soixante cinq mètres 
te neuf mètres carrés, tenant 

Première pap;e 

!!11!'1obilière BEA~ ~:v~:~."''"' Il 
terrain située 1 

contenance 

1 ~,;'"""~i 
·, 

1 ---1 
' 
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1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

' ' 
rmrr,obilière BEAU RIVAGE, de l'Est le rivage maritime dL> Sl1·1 
0\onsie..u- M.OULL" et la voie publiq_ue et de l'Ouest l'Aven_.e~ 
Annibal. l II. -Cotte parcelle de terrain avait été aoqu.ir-~. 
pour le compte de la Société Civile IWIIIO~ilière BBAU R:C'/;,G~ 
par Monsieur TARDAS es-qaalitée, de Monel.eur MOULIN r.1.arc011 
Eugène, Ingénieur et propriétaire, époux contractuelle- · 
lllent séparé de biens de Me.dwne BUHLl'UINN Marcelle, deme.:-""· 
et domicilié à PARIS (Se:i.2;ième a.TrOnd1.ssement) Aven"e : .:~ 
ohù 

Lo soussigné, 1 
au BllreaLl 

;Ell~il:;!,~;;:~!~::i';:';'~";n;moyenna.nt un l'riX pa,yé 
comptant et on 

Ledit de 
re de cette en 
acte, 1 III. -Aux termes d'un acte reçLl par le Notaire 
soussigné, le cinq Juin mil neuf cent soixante dix, publié 
au ~eaLl des Hypothéquas de PERPIGNAN, le vingt q~tre l 
jLlin ~1 neuf cent soixante ~ix, volume 2895 Ng 15~adite 
Société Civile a. établi l'état descriptif ~e ~ivis'f!ln 1>t ' 
réglement de copropriété d'un ensemble immobilier édiflé 
par elle eur :par-i~ ~u terrain sus-d.\.signé e& a:ppé~ 
"lŒSlllE'lCE POR'l' SAII1ï ANGE- 'rROISIEME TRANCH5".........-

Dans cet acte laAite Société s•est :téservé le droit 
~'édifier d'autres bâtiments, de construire une piscine 1 
sur la mî!me parcelle de terrain et a affecté aux bâtilner.ts 
de cette troisième tranche : vingt neuf mille cinq cents/ 
cent millièmes {29.500/100.000o) dudit terrain, le eur:plus 
ou s~~te dix mille cinq cents/cent millièmes (70.500/ 
1 00, oooo) étant réservé po= ces bâtiments et :pise~ 
construire, 

Et les vingt neu:f mille cinq cents/cent millièmes 
(29-500/100.000°) ont été répartis entre les cent neu:f 
lots composant ledit état descriptif de division de la 
troisième tranche. Ces lots portent lee numéros 1 à 109, 

IV. -Aux termes d'un autre acte reçu par le même 
notane le dlX sept Janvier mil neuf cent soixante dcw:e 
enregistré et publié au premier Bureau des Hypothéquas de 
PE!U'IGNAN, le q,LJator:te févrie:r- suivant, volume 321 N• 2', 
la Société Clvile iwmobilière BEAU RIVAGE a établi l•ét?,1; 

,descriptif de'division et réglem.ent ~e copropriété d'W'. 
-\autre ensemble i111111obilier appelé "RESIDENCE PORT SAINT 

ANGE - QUATRIEME TRANCHE~ édifié paT ella sur partie d~dit 
terraltt. 

Dans-cet acte, la Société a affecté a~ blocs G 14 
et G1 5 composant ce nouvel ensemble i!ICIIObilier vingt six 
mille cinq, cents/cent millièmes (26.500/lOD.OOQO)du ter
Tain, le surplus ou quarante quatre mille/cent milliè~es 
(44.00Q/1DD

1
oooo) étant réservé pour la. construction aw.. 

endroits qu ll lui plaira. d'autres bâtiments dénommés 
\ Blocs Gl\..012 et G13 et d'une piscine sllr la même terrain. 
\ .........,.. ~a. So~é a réparti entre les quatre vingt 
"seize lets composant ce dernier ensemble l.lllPIObilier, les 

vingt six miLle cinq cents/cent millièmes (26.500/100.000~) 
indiv1.a du ierrain et ces quatre vingt seize lots ont é~é 
n.unérotés de 111 b. 206 -~~-~~~~éro 110 n'étant pas utilise;), 

• 



VI - La 
rn1l neuf cent 
le pcrmu:J de 
denee ,, 
N' 

) 

o~ bâtiments comprendront : 
Bloc G 11 : ( à droite en regardant cee blocs) 
Au rez:ae-chaussée : vingt et unes caves numéro

tées de 1 à 21 sur le plwt , un hall d'entrée "A" 
commun, un local vide-ordures, un loc~l à vélos, la 
de l'ascenc.ellr "A'.' et l'escalier "A", 

Et \ chacun des cinq étages : un appartement de 
trpis pièces principales et deux appartements de deux 
pièces principales. 

Bloc G 12 : ( au centre des trois blocs) 
Au rez-de-chaussée ; vingt deux caves numérotées 

de 22 à 4.J sur le plan, un hall d'entrée ''B'' commun, 
un local un vélos, la cage 

à vélos, 
"C". 

: un appartement 
appartements de 

en regardant ces blocs) 

une boutiqura à ;:~l·~::~::~:r~;~;;l " commun, un local 
cage d'ascenseur "C" et 

Et à chacun des quatre étages ; un appartement 
trois pièces principales, un appartement de deux pièces 
pr~nc~pales, un a~tre appartement de trois pièces prin
c~pales et ~n studio. 

bli 

par 
de la 
carrés 
lieudl t 

~«;!r•ote 

A 

emplacements de ''"'"'<! 

Il sera dénommé "RESIDENCE PORT SAINT .ANGE -
CINQUIEI•lE 'rR&ICHE". 

la loi No 
1967 pns 

1 0 

et celles qui 
COMi.WNES" d'une ·-·-----. 

conformité de 
du. déct:et du. 17 ~~a:..-

1 '~sage 
PRIVATiVE 



d'a~tre part a~x copropriétaires de l'enaemOle d~ 
terrain. 

2° d'4tablir l'état descriptif concernant l'en
semble i~obilicr. 

3" de fixer les droits et obligations des f~t~rs 
copropr~étaire8. 

4o d'organiser l'administration de l'ensemble 
immobilier. 

5° d'lndiquer les conditions dans laquelles 
seront prises é<<h<>w>', les décisions ertraor-
dinalres ensemble immob~lier. 

~cs locaux compris dans son lot avec tous leurs 
accessoires notamment 

Les plafonds et les parquets ( à !!exception des 
gros oellvres qui sont "PARTIES COIIiMUNES"). 

Les cloisons intérieures avec leurs portes, les 
fenêtres, les persiennes et volets, les appuis de fenêtres 
les loggias. 

Les e\:dlli os des gros murs et les cloisons :;épars-
tives. 

Les canulisations intérieures, lee radiateurs de 
chauffage central s'il y a lieu. 

Les installations sanitaires dea salles de bains 
des cab1nete de toilette et water closet, 

Les installations dea cuisines, éviers, etc ••. ,les 
placards et penderies. 

L'encadre~ent et le dessus deB cheminées, les gla-

1 

cee s'1l y a lieu. 1 
L'emplacement des park1ngs. 
E~, en princl.pc.., tout ce qui est inclus i l'1ntér1el 

locaux, la présente dés~gnaticn n'étant q~nonciat1ve 
non l1r.ntat1ve. 

Lee part1es pr1vatives sont la propriété excl~sive 
chaque propriétal.re. 

Le8 séparat~ons entre les d1vera lota quand elles 
pas partie du gros oeuvre seront mitoyennes entra 

copropriétalres voisins. 
SECTION II : 

Elles comprendront sans que cette énumération soit 

]limitat>>'1;a totalité du sol de l'ensemble immobilier, les en
]t<cé••e, passu~;;es, allées et voies de desserte donnant accès 

divers batiments, les espacee verts et toua les acces-

1 ~::~:~ des parties communes de l'ensemble immobilier et les 
communs. quatrième page 



Il 

5 

tot.l!as les P"-; 
affectées copto 
priétaires. 

Elles comprendront sans· que cette énumération soi 
limitative : 

- les fondations, les gros m~s de façade et de p~ 
gnons et de mitoyennetés, le gros oeuvre des planchers, la 
charpente, la toiture et, d'une manière générale, tout ce 
~ui constituera l'ossature de l'immeuble. 

-les vestibules et halls d'entrée, les escaliers 
et ascenseurs, les passages et corridors avec leurs reurs, 
les dégagements, les coffres, têtes et gaines de cheminées. 

-les canalisations de toutes sortes pour l'eau, 
le gaz,· l'électricité, le tout à l'égout, lee gaines de:
descente les ordures ménagères, lee tuyaux de ventilation 
des waters closets ( à l'exception des canalisations se 
trouvant à l'intérieur de chaque local et qui sont parties 
privées) aitsi que tous les accessoires des parties comm~ s 
de l'immeuble. ' 

Les parties communes font l'objet d'une propriété 
indivise entre l'ensemble des copropriétaires. 

ARTICLE CINQ : --------

' ~:':~':':: ;~;,.~;~;;v:~; tout ~fecté à 
l'usage cornm~ ou comportant plusieurs locaux qui consti
tuent lee parties privatives différentes ou d'en affouillet 
le soL 

le droit d'édifier des bâtiments nouveaux dans 
les coure, parcs ou jardins constituant dea parties cornm~
nes. 

COmmWleS, 

le droit d'affouiller lee parce, cours et jardin 
le droit de mitoyenneté afférent aux parties 

ARTICLE SIX : 
Les parties oomm\Ulea et les droit~ ~ui leur sont 

accessoires ne peuvent faire l'Objet eépar~~nt des parties 
priVatives d'une action en partage ni d'une lici~tion 
forcée. 

' 
le No 1 . BlU' le plan. 

cave portant 

Les vingt/cent millièmes des parties communes 
générales. 

·Et lee sept/dix millièmes des parties communes 
spéciale"s. 

Cinquième page 



1"""· 

- 6 -

, ~e cave petant le 

~es parties comm~ea généra-

Et lee sept/dix millièmes des parties communes epé-

cave portant le 

millièmes dea por.ties communes généra

Et les sept/dix millièmes des parties comm~ee epé-

Et les sept/dix millièmes des partieS communes epé

't"'''·. 

' 
<j.atoo. 

6 

• 

7 

• 

N' 

4a1.-

, une cave portant le 

millièmes des parties communes généra

Et les sept/dix milliemee des parties communes apé

"-"ff', une cave portant le 

millièmes des parties communes généra-

;~~4~1::.:• communes "''''"ù'"'· 
~ cave portant le 

millièmes des parties communes générale~. 
millièmes desparties communes epécia-

cave portant 

millièmes des parties communes géné

Et les sept/dix millièmes des parties communes epé-

cave po:t;tant 
NO S<lr le plan. 

Lee vingt/cent millièmes des parties communes géné• 

Et les sept/dix ~llièmea dea partiea communes ap~
cfaiao 

Sixième page 
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cave portant le 
NO 10 sur le pl~n. 

les. 
Les vingt/cent millièmes des parties communes généra-

EC 
ciales. 

les sep~/dix millièmes dea parties communes spé-

re.les. 

cial". 

/ 
cava portant le 

millièmes des parties communes géné

Et les sept/dix millièmes des parties communes spé

NO 12 sur le plan. 
cave portant la 

ralee, 

cial'"· 

ml"· 

ra.les. 

cial es 

le NO 1 

ralae, 

Les Vlngt/cent millièmes des parties communes géné-

Et les sept/dlx millièmes des parties communes spé

portant le 

Et lee sopt/dix millièmes des parties communes spé

/ une cave portant le 

millièmes des parties communes géné

Et les sept/dix millièmes des parties communes spé-

EC 
cia.les. 

portant 

millièmes des parties communes géné

l~e sept/dix millièmes des partias communes spé-

rale.!l, 

(222)~ 
une cava portant le 

millièmes des parties communes géné

sept/dix millièmes des parties communes 

/ 

millièmaa des parties communes géné-
. . . . ... ,,..tiae_ coiiQIW.llaB epé-



8 

No s~ le plan, 

les, 
Les vingt/cent millièmes des parties communes généra-

Et les sept/dix m~llièmes des parties communes spé-

portant le 

millièmes dea parties communes géné-
rales. 

les. 

les. 

les. 

les. 

les. 

les. 

Et les sopt/dix millièmes des parties communes spécia 

/ 
cave portant le 

millièmes des parties communes généra-
1 

Et les sept/dix millièmes des parties co~unes spécia 

portant le 

miLLièmes des parties communes généra

Et les sept/dix millièmes des parties communes spécia 

portant le 1 

millièmes des parties communes généra~ 
1 

Et les sept/dix millièmes des parties communes spé
cül.les. 

portant le 

1,1,i;;millièmes des parties communes général 
~· millièmes des parties communes spé- 1 

ciales, 1 

j 

C"<ôo cave portant le 
N~ 24 s~ le plan. ~ 

Les vtngt/cent mtllièmes des parties communes général 
Et les sept/dLX millièmes des parties communes spécL 

les. 

N° ·25 sur-.le plan. 
I.es vingt/cent millièmes '" parties communes généra-

les. 
Et les sept/dix millièmes 

les. '" parties communes spécia 

Huitième page 
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nérâes. 

portant 

' millil!mee des parties communes gé-1 

Et les sept/dix millième a des parties comm~~es 
spécJ.ales. 

le ND 28 

rales, 

portant 

millièmes; des parties communes 

sept/dix millièmes des parties co=unes i 
1 

port an tl 
millièmes des parties communes gér." 

Et les sept/dix millièmes des parties communes 
spéciales. 

le ND 29 

néralee. 
Et les 

portD.n 

millièmes des parties communes gë-1 
sept/dix millièmes des parties communes 1 

plan. 
ir;.., portant 1 

Les_v1ngt(cent millièmes des parties comm~es 
générales. . 

Et lee s?pt/dix millièmes des parties COŒmunes 
opéoial••; 

1 

le N° 31 t~r le plan. 
portant! 

ralee. 
les vingt/cent millièmes des parties communes gên 

Et les sept/dix millièmes des parties communes 

le N<> 32 

nE!rales. 
.Et 

spéciales. 

portant! 

millièmes des parties communes gé-1 
1 

les sept/dix millièmes des parties COI!IIIIWles < 

portant 



1 

1 

1 

- 10 -

cave portant le 

N° 34 sur le 
Lee millièmes '" parties comml.ltlea généra-

les, 
Et les sept/dix lll.illièmee '" parties communes epé-

ral.es. 

c:ial.es. 

le N" 

ra.lee. 

ciales. 

ra.les. 

vi;ogif~eot millièmes des parties commu.nes gêné

Et les sept/dix millièmes des parties communes spé-

portant 
sur plan. 

vingt/cent mill~èmes des parties communes gêné-

Et lee sept/dix millièmes des parties communes spé

millièmes des parties communes gêné

Et les sept/dix millièmes des parties communes spé
<iaJ.••. 

No )8 sur 

"" ra.lee., 
/~ont millièmes des parties comm unes 

,, 
géné-~ 

rales, 

ciales. 

re.lee, 

ciales 

ra.lee, 

Et les sept/dix mlllièmes des parties coUllllWleB ;spé-

portant 

millième sdes parties communes géné-

Et les sept/dix millièmes des parties communes spé

portW'It 

vingt,;.;;<:: milJ.ièmee des parties communes géné-

Et les sept/dix mill.ièmes des parties commtJJH!S spé

portar.t le 

millièmes des parties communes gëné-

Et 
cial se, 

lea sept/dix millièmes des parties communes spé-

Dixième pnge 

1 

--···-
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NO 42 ~i~:itJ;;:; millièmes des parties 
les, 

- Et les 
cial es. 

sept/dix millièmes des parties 

portan~ q 

communes g_énérJ 

commu.nes spé-1 

1 

rales, 

LOT 
portant 1 

mill~èmes des parties communes géné

Et les sept/dix millièmes des parties communes spé-

jaune 

ties communes 
Et les 

oo=~"~, 

• 
cent 

boutl.que (telr)r, 
trois/cent millièmes dea par

Vlngt sapt/dix mJ.lll.èmes des parti.~ 
1 
1 

appv.rl-
tré;,;:::;~:;l~~~;~ aollo do baioa, 

'" 
"" 
ternant 

e aéj [teinte rose et 1 

cent trente/cent millièmes des parties 
• 
cent cinquante/dix millièmes des part1es 

.,;;..'!voo loggi~~'"1 
quatre/cent millièmes 

des parties comm~-

toilette, , 
jaune et N° 47 du plan). 

Les cinq cent quatre vingt quatre/cent millièmes 
des parties corrmunes générales. 

Et les de~ cents/dix millièmes des parties com~ur.es 

'péoi.al.~''' : .. "''"' ' 

; :~~;~i~;:;:: Wl appar-l tement ·~::••;::;,,~;;:;:~· ,~;,~;:.''(~:~;:: baine , salle de e.vec rose e,. i 
cent trente/cent millièmes des part~ es . 

de~x cent cinqushûfdix millièmes dea parties 
COMrnWISB SpécialeS. 



tement 
toilette, 
bleue et N° 52 du 

Les ~inq 
parties communes 

Et tes 
des parties 

tement comprenant 
de~ chumbrcs et 
neetNO du 

ti es 

12 

vingt ~uatre/cent millièmes dea parti 

quarante huit/dix millièmes des 

dix huit/cent millièmes des 

dix huit/dix millièmes 1 

un appe.J 
,•;;,~:~,b~ains, 
. JaU-

cinquante sept/cent millièmes des par 

soixante/dix mi'llièmes des par't:i.C.s 

Les tr~:~r~:~,~~~f:]f:!!;;~;:~~~~~:;::!i:~~,:i:!;•;;~,, 
communes générales. 

Et les cent vingt cinq/dix m~llièmes des parties 
commWJes spéciales. 

10T 1;'\J/EERO DEUX. CENT SOIXANTE ET UN 
Au deUXleme tage u oc G ,esc ier un apparl 

ment comprenant : entrée, cuisine, w.c. salle de bain3, a, 
cha.wbresl salle de séJour avec loggia (teinte rose et N° ;
du plan •. 

Douzième page 
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munes 

:':m::~:. 
te Jaune et 

''" parties 
cent 

' : entrée, cuisine, 
, salle de séjour "'''' lO•«i" 

) . 
vingt dix/cent millièmes des 

millièmes des parties 

~::1:~' ·~:~::!,t:f~~::~!~E:::e~ntrée , cui aine , 1 de séjour a11ec - j' rose 
sept/cent millièmes des parti , 

tement 
toilette , 
bleue et N" 

L'" 

tement 
tollette ,, 

csnt 

cinquante trois/dix millièmes dea 

' cuisine, W.C. et 

1 

"''ll·' de séjour avec 

= ap 
cabinet de 
Loggia (tein 

• 

vingt dix/cent millièmes des 

millièmes des parties 

vingt 

B, un appJ.· 
cabinet da 

1 te; 1 
dix/cent millièmes dss 

deux/dix millièmes des parties 
1 

par1li!lent comprenant ·~:r:éJ; ,:::j':;;~,: •,:,;,;~ deux ch~bres, salle de 
NO 61 du plan). 

' C, un np-: 
de ba~r.s,. 

rose er;' 

Les sept cent trente/cent m1llièmes des parties 
communes générales • 

.'Et les deux cent cinquante/dix millièmes des 
parties communes spéciules. 



parties communes 
Et les 

parties 

14 

c, un ap
et cabinet 

avec loggia (teint 

vingt un/cent millièmes des 

vingt dix neuf/dix millièmes des 

' 
1 

u.n auparl 
·~;~:,de bâ.1ns 
;E Jaune 

" einq/cent millièmes des 

deux/dix millièmes des 

lill appartement 
de bains, deux salle de 
(teinte rose et ll 0 65 plan). 

Les sept cent cinquan~e six/cent millièmes dea 
parties co~~unes générales. 

Et les deux cent Clnquante huit/dix millièmes 
des parties ·communes spéciales. 

LOT NUMERO DEUX CENT SOIXANTE DOUZE (272) __....-
Au troisième étage du bloc G 11, escâi~er A, un 

apparteoent comprenant : entrée, cuisine, W.C. et cabinet 
de toilette, chambre, selle de séJOur avec loggia ( teinte 
bleue et No 66 du plan } • 

cent quatre vingt seize/cent millièmes 

deo P:~î:l;•;,,;·:?;~;~: générales. .. cent quatre/dix millièmes dea parties 

=' ' Jaune et No 67 do.~ 
Les cinq cent q"-atre seize/cent millièmes 

dea parties commo.~nes générales. 
Et les de"-X cent q~tre/dix millièmes des parties 

communes spéciales. 
Quatorzième page 

·----



parties 

'" 

15 

tm appartement oo;mi>r,;n;'"' o:i::l~::::r 
net de toilette, ch=bre, de 
(teinte bleue et N° 69 du plan). 

Les cinq cent q1.1atre vingt seize/cent 
des partieS commur.es génêrales. 

lo~ deux cent quatre/di~ millièmes 
communes 

un appartement 
net Cie toilett:. 
(teinte jaune 

millièmes 

'" 

'" 
L" 

>=ti a 
seille/cent millièmes ' 

quatre/dix millièmes des 
CommlUlee 

un appartement comprenant 
baine, dew:: salle de 
rose et NO 71 ùu 

Leo 
des parties 

"' '" pa.cti,,; 

dea ~arties co~~unes 

• 

w.c. 
avec 

quatre/cent millièr:les 

cinq/dix millièmes 

Et ::.es dewc millièmes des 
communes spéciales.~ 

LOT NU~ŒaO DEUX CENT SOIXANTE DIX NEUF 
u orol.Sl.eme etage u loc G 1 , esc J.er , 

un appartement corn~renant : entrée, cuisine, W.C. et oallj 
de b:olals, deux chambres, et salle de séjour avec loggia. 
(teinte jaune et NO 73 du plun). 

Les sept cent soixante quatorze/cent millièmes 
des parties communes générales. 

Et lee deux cent soixante cinq/dix millièmes 
dea parties commur.ea splciale3. 

Quinzième page _______ _ 

----------- -



studio comprenant : 
avec W.C., lllle chambre rose 
plan) • 

Les trois cent soixante dix neuf/cent millièmes 
des parties co~unes générales. 

Et les cent vingt neuf/dix millièmes des part 
comrmmes · 

rose 

parties commW'lBS 

"' pertiee 

soixante cinq/cent millièmes des 

soixante deux/dix millià~es 

W'l eppartement oomprenu.n:t 
de to1lette, une chambre, 
bleue et N° 76 au plen). 

Les six cent six/cent millièmes des parties 
communes 

communes 

W'l appertement 
de baine, deux 
(te1.nte rôse et 

parties 

parties 

L" 

Et 

soixante cin~cent millièmes des 

' soixante deux/dix millièmes des 

appartement 
de toilette, avec 
(te1nte bleue et 

Les six cent millièmes des parties 
cOI!l!llW'lBS général·es. 

Et les deux cent sept/dix millièmes des parties 
communes spéciales. 

Seizibme page 
1 

1 



munes 

comml.l!les 

communes 

appartement 
bains, deux 
ja..me et No 

communes 
Et les 

dea parties co~unes 

avec 
plan). 

, une 

17 

six/cent millièmes des parties oomj 

cent sept/dix millièmes des 

,, 
loggia 

neuf/cent millièmeS des par,ies 

cent soixante dix sept/dix mill.il•m''~ 

rose 

Les trois cent q~tre vingt trois/cent 
des parties comml.l!les générales. 

Et les cent trente at un/dix millièmes des parc· 
comm~es spécinles. 

' 

• Dix septième page 
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,, 
millièmes dea parties O<>®'""''l 

106 dll plan. 
communes générales. 

107 du plan. 
c~~unes générales. 

, 08 dLl plW1.. 
communes générales. 

109 du plan. 
générale:~>, 

10 du plan. 
communes générales. 

111 du. plan. 
communes générales. 

112 du plan. 
communee générales. 
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. Dix neuvième page 

113 du plan. 
communes géndrule~. 

114 du plan. 
communes généralt~s, 

115 du plan. 
comnumea générales. 

116 du plan, 
communes générale3. 

117 du plan. 
communes générales. 

118 du plan. 
'"''",communes générales. 

du 

a ... plan, 
communes générales 

du 

du pl an. 
générales. 

dàu plan. 
générales, 

plan. 
générnles, 



cnv1.ron aur 
, t ses o.ccessotrea, cette 
; 'lSSe du terra.Jn :mnexé au .. 

. ·nn lllil neuf" t <nt soixanïl:':,';~\::: , ."l tête des prt! entes ( 
1 

plan. 
générale o. 

plan. 
générales • 

• 

. 1 

p~celle 
v1ngt q_uo.trc 

o.IJ'\e p1scine 
sur la plun de 

copropriét.!. du c1nq 
en l'e~osé figurant 

partie - chapitre un -
pat;e 
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b 

=== - -==================-====-- ====~.-
Escalier:Bloc:Numéro du plan:Numéro d~ lot: Millièmes j 
= - =-- = -= =- =-,.-.,-

A :G 11: 45 : 252 : 59 
: A :G 11: 46 : 253 : 46 
:A :G11: 47 : 254 : 46 
:A :G11: 55 : 261 : 69 
:A :G-11: 56 : 262 : 53 
:A :G-11: 57 : 26) : 53 
:A :G-11: 65 : 271 : 78 
:A :G-11: 66 : 272 : 61 
: A :G- 11: · 67 273 : 63 
:A :G11: 75 : 281 : 88 
: A :G 11: 7C : 282 : 68 
: A :G 11: 77 : 283 : 68 
: A :G 11: 85 : 291 : 98 
:A :G11: 86 : 292 : 76 
: A :G 11: 87 : 293 : 76 
: : : : ~otal.,,.,,,,; 1.000 
' ' . 
' B 
' B 
' B 
' B B 

B 

' B 
' B 
' B 
' B 
' B 

' ' ' c c 
' c 
' c 
' c 
' c 
' c 
' c c 
' c 
' c 
' c 
' c 
' c ,, 
' c 

' :G 12 :· 
:G 12: 
:G 12: 
:G 12: 
:G 12: 
:G 12: 
:G 12: 
:G- 12: 
:G 12: 
:G 12~ 
:G 12: 
:G 12: 

' ' :G 13: 
:G 13: 
:G 13: 
:G 1 3: 
:G 13: 
:G 13: 
:G 13: 
:G 13: 
:G 13: 
:G 13: 
:G 13: 
:G 1;::: 
:G 13: 
:G 1): 
:G 13: 
:G j.]: 

48 
49 
50 
58 
59 
60 
68 
69 
70 
78 
79 
80 

51 
52 
53 
54 
61 
62 

" 64 
71 
72 
73 
74 
81 
82 
83 
84:" 

' ' : 254 : 
: 255 : 
: 256 : 
: 264 : 
: 265 : 

266 : 
: 274 : 
: 275 : 
: 276 : 
: 284 : 
: 285 : 
: 286 • 
: Total ....... : 

' ' •• .. 
' 
' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' 

257 
258 
259 
260 
267 
268 
269 
270 
277 
278 
279 
280 
287 
288 
2B9 
280 

' ' ' ' 
' ' 
' ' ' ' ' ' ' ' ' 

78 
61 
61 
92 
71 
71 

104 
81 
81 

118 
91 

1.o66 
61 
49 
61 
29 
71 
57 
71 
34 
81 
65 
81 
39 
92 
73 
92 
44 

: Tot!!J,1..L.t., •• , i . . . 
:!:1 ==.,...,~.,=-:--'--·--:-:--":;""'.7' -- 1;;;Q00:'7='<'-

l 
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:No Esc. :Bloc :Nivea.l.l 1 

' 
1 

:Lot ' ' ' ' ' ' --! 

:207 ' A " 11:R.C. :Cave "'' ' 20 ~ 
:208 ' A ,, 11:R.C. :Cave r:oz ' 20 v .. 
:209 ' A ,, 11:R.C. :Cave N'3 20 ,, 
:21 0 ' A . :G 11 :R.C • :Cave N°4 ' 20 ' : 211 ' A " 11:R,C, :Cave N°5 ' 20 ' :212 ' A ,, ll:R.C. :Cave N06 ' 20 ' :213 A >G 11 :R.C. :Cave W.~ ' 20 ' :214 ' A ,, 11:Ji,C, :Cave N" ' 20 " 
:21 5 A ,, 11:R.C. :Cave N"9 ' 20 ,, 
:216 A ,, 11:R.C. :Cave N°10 20 ' :217 "' 

,, 11 :R.C. :Cave N°11 ' 20 ' :218 ' A ,, 11:R.C. ~Cave N11 1 2 ' 20 ' :219 ' A ,, 11 :R.C. :Cave N°13 ' 20 ' :220 A ,, 11 :R.C. :Cave N°14 ' 20 ' :221 A ,, 11:R.C. :Cave N°15 ' 20 ' :222 ' .A ,, 11:R.C. :Cave N°16 ' 20 ( 

:223 A ,, 11:R.C. :Cave N°17 ' 20 ' :224 ' A ,, 11 :R.C. :Cave N°18 ' 20 ' :225 ' A . :G 11:R.C • :Cave N°19 ' 20 ' :226 ' A ,, 11 :R.C. :Cave N°20 ' 20 ' :227 ' A ,, 11 :R.C. :Cave N°21 ' 20 ' :228 ' B ,, 12:R.c. :Cave N°22 ' 20 r 
:229 ' B ,, 12:R.C. :Cave N°23 ' 20 r 
:230 ' 8 ,, 12:R.C. :Cave N°24 ' 20 ' :231 ' 8 ,, 12:R.C. :Cave N°25 20 ' :232 ' 8 ,, 12:R.C. :Cave N°26 ' 20 < 
:233 ' B ,, 12:R.C. :Cave N°27 20 • 
:234 ' 8 ,, 12:R.C. :Cave N"28 ' 20 ' :235 ' B ,, 12:R.C. :Cave N°29 ' 20 y 

:236 ' B ,, 12:R.C. :Cave N°30 ' 20 y 

:237 8 ,, 12:R.C. :Cave No31 ' 20 v 
:2 38 ' 8 ,, 12:R.C. :Cave N°32 ' 20 y 
:239 ' B ,, 12:R.C. :Cave N°33 ' 20 ' 'i :240 ' 8 ,, 12:R.C. :Cave N°]4 ' 20 > 
:241 ' B ,, 12:R.C. :cave N"35 20 y 

:242 ' B ,, 12:R.C. :Cave N"3C · ' 20 " :243 ' >8 ,, 12:R.C. :Cave N037 ' 20 " :244 B ,, 12:R.C. :Cave N°38 ' 20 > 
:245 ' 8 ,, 12:a.c·. :Cave N°]9 ' 20 y 
:246 ' B ,, 12:R.C. :Cave N°40 ' 20 >' 
:247 ' 8 ,, 12:R.C. :Cave N°41 ' 20 (" 
':248 ' B ,, 12:R.C. :Cave N°42 ' 20 <' 

.1 :249 ' 8 ,, 12:R.C. :Cave N"43 ' 20 v 
:250 c ,, 1]:R.C. :BolltiC''to -44: 963 v '~-' 1 
:251 A " 11 : 1 0 EL :Appt.r45~ , 730 v 2 ,,,. ' 
:252 A ,, 11 : 1 ° "'. :Appt. 46 : 584 ,~ 200 1 

:253 ' A ,, 11 :1 0 "'' >Appt.l47l ' 584 ·~ 2?? 1 
:.1!54 ' 8 ,, 12·:1° EL :Appt. 48 ' 730 ~ "~"' 
:255 ' 8 ,, 12:1 0 Et. >App"l"l ' 584 ,_ 

" 1 •" 
:256 8 ,, 12:1 0 Et. :Appt. 50 584 ,, 2-.~ 

' := .. ' 
5.619 1( 1. 52" i v- dewdème ;,... 

• 
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• ' ' ' :257: C :G. 
1258: C :G. 
:259: C :G. 
:2GO: C :G. 
:261: A :G, 
:262: li :G. 
:26]: A :G. 
:264: B :G. 
:265: B :G, 
:266: B :G. 
:267: C :G. 
:268: C :G, 
:269: C :G, 
:270: C :G. 
:271: A :G. 
:272: A :G. 
:273: A :G. 
:274: B :G. 
:275: B :G, 
:276: B :G. 
:277: C :G. 
:278: C :G. 
•279: C :G. 
:280: C :G. 
:281: A ;11. 
:282: A :G. 

13 :1° Et, 
1 3 : " 
13 : 
1 l 

" 11 
11 
12 
12 : 
12 
1] : 
13 
1 3 : 
13. 

•• 
•• 

••• 
•• 
•• 
• 
•• 
•• 
•• 
•• 
• 

q :3°.Et, 
1 1 : •• 
11 : •• 
12 •• 
12 : •• 
12 •• 
13: •• 
13 : •• 
13 : •• 
(]: •• 
11 :4D.Et, 
1 1 : • 

:283: A :G. 11 : 
:284: B :G~ 12 
:285: B :G, 12 : 
:286: B :G, 12 : 
:287: C :G. 13 : 
:288: C :G. 13 : 
:289:: C :G, 13: 
:290: C :G. 13 

• 
•• 
•• 
•• 
•• 
•• 
•• 
•• 

:291: A :G. 11 :so.Et. 
:292: A :G. 11 : •• 
:293: A :G. 11 : •• 
:294( ·:R,c. 

' ' ' ' •• 

' ' •• 

' : '" 
' ' •• 

5.619 ; 
: Ap,pt.~~~(; ~~~ ~ 

,, 53): 757 :/ 
: Studio?S4j: y;o<; ( 

~ A::pt. ~~~ 1 ~ ~~g ~ 
: " 58); 737 y 
: " 59): 590 ,r 

' 

" (60):• 590 t" 
: " (61); 730 J 

: ~ ~~~l; ~~~? 
: Studio 54): 369 r 
: Appt. {65): 755 ~ 
: " (66): 596 /. 

?nl; ~rs :;: 
1 ~6~: ~~ ~:-
71): 744 r 

(72), 590 ' 
: " (73): 774 y 

' • • 
' •• 

•• 

' •• 
' •• 

' •• 

: Stlidio(74): 379 ~ 
:Appt. (75!: 765 .-.;: 
: " (76 ; 605 " 

" (77 : 606 .Y 
' • 178): 765 .r' 
: " 79): 606/ 
: " 80): 605 (' 
: " (81): 759 r 
: " (BzJ: s96 r 
: " (83); 809 ~ 
: Studio(84); 383 r' 

: Appt. l"l: 774 X' : " 86 : 612 y 
: " 87 : 612 y 
:par)c.NO 10Cf: 6 Y 
: " 101 : ,,,_ 6 y 
: " 102 6 y 
=·" 10]: 6:r 
: " 104 : 6 ~ 
: " 105 : 6 :1" 

:295: 
:296 : 
:297: 
:298: 
:299: 
: ]00: 
:3011 
:302: 
:303: 
:304: 
:305: 
:.)06: 
:307: 
:]üe: 
:]OS: 
:310: 

' ' " ... , " to5 : 6 r 

' ' • : " 107 : 6 :-

' • : " 108 : 6 ;v 

' ' •• : " 109 : 6 :r 

' ' • : " 110 : 6 :r 

' ' " ;." 111: 6:-

' ' •• : "· 112 : 6 r 

' ' •• : " 113 6 ( 

' ' • : " 11.; : 6 t' 

' ' 
., : " 115 6 ~ 

' ' • : " 116 : 6 ;v 

1.')28 
24? 
19?. 
2'/, 

. . .. 
2rJ~ 

202 
253 
202 
202 
250 
199 
262 
126 
258 
204 
204 
258 
204 
204 
255 
202 
265 
129 
252 
207 
207 
262 
207 
207 
260 
204 
277 
1.)1 
265 
209 
209 

'"29<C.'I1"J0"8 
___ yi_ngL:trQia;i.ème DB.il:e __ _ 

rf.. 10.000 
............. _ ..... 
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' ' ' : 3 11 : ' ' R.C, ' : ]1 2 : ' ' " 
: 3 1 3 : ' ' " ' : 314: ' ' " ' : ]1 5 : ' " ' : )1 6 : • " ' . ' :317: ' " ' : ]18: ' ' " ' :]19: ' " ' :320: ' " ' : ]21 : ' ' " ' : ]22: ' ' " ' :323: ' ' " ' :324; ' ' " ' : 325: ' ' •• ' :326: ' ' 

.... 
' :327: ' " ' : )28: ' " ' : 329: ' ' " ·r 

:330: ' ' " ' :))1 : ' • ' :))2: ' " ' ;J)]: ' ' " ' :334: ' " ' :335: ' ' " ' " :336 : ' ' • ' :]37: ' ' • ' : ]38: " ' :339: " . 
:]40: ' " ' :341 : ' " ' :)42:/ ' ' " 
:]4]: Jouiaawtce terrain 

Sont 
1 ~ - Un 

emplacements dea 
zo Le 
) 0 Le 
40 Le 

ti on. 

parking •• 
" " 
" " 
" " 
" " 
" " 
" " 
" " 
" " 
" " 
" " 
" " 
" • 
" " 
" " 
" " 
" " 
" " 
" " 
" " 
" " 
" " 
" " 
' " 
" " 
" " • " 
" " 
" " . 

" " • " ... .. 
" piscine. 

117: 
118: 
1 19: 
120: 
1 21 : 
122: 
12): 
124: 
125: 
126: 
127: 
128: 
129: 
1]0: 
1 31 : 
1)2: 
1 33: 
134: 
1]5: 
136; 
1 37; 
1 ]8: 
139: 
1.,.0: 
1 ~ 1 : 
142: 
14]: 
144: 
145: 
146: 
147: 
148: 

29.]08 ~.ooo 
6< 

'" 6 " 6~: 

6A 
6 ~: 
6 -. 
6 ': 
6 ~: 
6 ,, 
6-. 
6 ~= 
6 -. 
6o 
6 ,, 
6 ,, 
6 -': 
6--': 
.6 ,; 
6 ,; 

mention : 
figurés :..~si 

ocnstructions~ 

• 

! 

d'haJ ' 
~outefoie, la boutique située au rez-de-ehaueeéedu 

bbo G 13 pourra être utilisé à usage commercial. 
1 

Vingt quatrième page 
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S"SC-''ION I - USAGE DES PAR'l'IES PRIVATIVES : 
Artlcle NEUF : 
Chac~ des copropriétaires aura le droit de jouir, 

comme bon lui senblera, des "Po.rtil!s Pr~vatives" omnprises 
duns son lot à la condition de ne pas nuire a~ dr0its 
des autres copropriétaires et de ne rien faire qui puisse 
soit compro~ettre la solidité de l'immeuble, soit porter 
attsLnte à sa destination et sous lesréserves qui vont 
être ci-après formulées. 

a) - Occu;ation : 
Les appSI~nts ne pourront être qu'occupés bo~geoi

sement, ou affectées à l'exercice d'une pro~ession libéra
le, sauf musicien, chanteur ou autre profession b;-:,yante. 

La location en meublé d'appa~tements entiers est auto
risée, en rev~~che, la transformation des appartements en 
chambres meublées destinées à être louées à dea personnes 
distinctes est interdite. 

Les copropriétaires et occup~~ts devront veiller à 
ce que la tranquillté de l'ensemble i~obilier et notamme~t 
du bâtiment occupJ par eux, ne soit à aue~~ moment troublJe 
par leur fait, celui dea de leur famille, de 
leurs invités, de lei.U's ou des (;"e<lS à leur service. 

Ils ani::'al malfaisant, malo-
dorant ; 

Ca 
.<tilisée pour 
trle, à la 

la 

'" G 13 pourra être 
ou indus

nuire 
autres 
bruit , ...... ,;: 

de radiophonie, électropones, 
de l'observation des réglementa 

réserve également que le 
pas perceptible par les voisins. 

ou tapage nocturne de quelque nature que 
la tra~quilité des occupante, est formel

' alors même qU'il aurait lieu h l'intérieur 
apjartcnent'-'· 

0 - . 

Il 

. . . --

• 

et balcon 
sur le des fenêtres 

devront être fixés et reposer 
manière à conserver l'exéédent 
les murs, ni incomttoder les 

fenêtres et 
et barre~ 

d'une 
l'en-

=• 
'" 

stores est autorisée, ecus réserves que la 
adoptée à la majorité par les coproprié-

Vingt cinquième page 
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L" 
fou.rnis 
modèle 

Le 
fruis de 

) 

vent, 

26 

brosses sur les paliers d'entrée,quoique 
co-propr1ét~ires, devront être d'un 

choque imrrieuble. 
âtre entreGenu en bon état et eux 
co-propnétairea. 

la façade des immeubles 

1 

ou écriteau quelconque. 
ci-dessus, les occu

placer une enseigne au drol. t i 
cette enseigne, ne po~ra constitu~, 
occupants de l'immeuble ni nuire 

' 6i 

"' •• ces traV! c.:·f 
i 

;~~~~:~::;l~::::;r, tou.t •:'!:!;:;;;,;':;•:~=~ le~ss~:1l au gardien ~e '· ou n -'"' 
devra être portée connaias:lllC<: 1 

autorisée â. pénétrer l'apparte...,crl" 

être jeté d'eau da~s 

' restera responsable à l'égard d~~ 
des conséquences dommageables entr,,:: 

ou sa négligence et celle de l'un de ses 
par le fait d'un bien dont il est également 

fumée et les appareils qu'ile dssser
rnmonés suivant les réglementa d'usage. 

vingt sixième page 
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tive, et 

loo 

'" Toutefois, les 
les charges générales par 
tairas ou des à leur 
lee frais et aine~ 

ses ou 

'" '"' 

est purement énoncia-

,, 

de réparat-ion et de 
comprennent : 

'=:'~ ;';,'~,u;'~e nature ,gras-::: ,cependant 
murs à 

de arne euu, 
té,aux du tout à ceux 
des , à ceux les eaux 
au lee intérie=es 

• 
' 

l'usage appartement 
ou locawc: , aux awc portee d' ~rl-'"''·- j Les par les engorgement 
dans les et celles n~-
cessitées aux conduits de fu.mée pour les de cherninâe 
lorsque la c3use ne po=ra en être exactement déterminé~. l 

~es frais de ravalement des façades,auxquele 
e'BJouteront,mais seulement,lorsqu'ils seront la censé- 1 

quence d'Llll ra.valement général, leS frais de peinture 
et de réparation des extérieurs des fenêtres, des par- 1 

siennes, des garde-corps et fenêtres de chaque apparte~~nt, 
bien que ces chceee soient "Partl.es Privatives". 

1 Les :Lrais d'entretien et de réparotion,- et d~ 1 
reconstruction- des balccns,appuis de balcons ou ba.lus- 1 

trades, et ce,rr;ême pour le>~ frais afférents o.ux balcons , 
réservés à l' Llsage exclusif de copropriétdires détermin~s ,1 
bien qu'ils soient alors "Parties l'rivativel!". 

· Les pr1mes d'assurance, énwnérées au chapitre 
relatif a= "Assurances". 

E't, d' Wle manière .générale, tous frais direc-;;s 
ou indirects, d'entretien,de rép~ratione ou de recons
truction des bâtiments. 

Vin,;t-bouvième page 
... ·. -·-· . 
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§ 2 -Répartition 

de et de 

AR'L'ICLE SEIZE : 

entre 
a(l prorata des 
cee bâtiman'&s 

Les charges d'entretien des eacaliers,et le 
cas' éché~t, des tap1s,comprennent : 

Les dépeMses entraînées par le ravalement 
intérieur des cages d'escaliers et de leurs paliers. 

Le cas échéant, l'entretien, les réparations 
et même le remplacement des tapie posés dans les esca
liers (mais non ceux des portee palières, qui sont 
pereonnèB aux copropriétaires). 

Les réparations nécessitées par l'~sure des 
marches des escaliers. 

Les frais de consommation d'61ectricité 
des parties communes. . 

Le coût de la location des compteurs. 
Une colonne du tableau récapitulatif ci-dessus 

fixe la répartition de ces diverses charges entre les 
copropriétaires des lots interessés par ces charges. 

Section IV- Charges d'eau Froide
.ARTICLE DIX"""SË.l.'!l' : 

Les charges d'eau froide comprennant : le prix 
de l'eau froide consommée par les occupants de chaque 
appartement ou local, seront supportées au prorata des 
charges communes, Jusqu'au moment où les compteurs indl
viduels seront installés. 

par chaque 
et elles 

Ace ces charges 
dans les ,,, 

ddterminéE>S 
privées, 

de ces parties 

1 

verseront au 
de leur en JOuissapce,une provision 

Syndic,le Jourl 
qui sera fix~ 

' par la pre~ère Assembl~e Générale. 
Le Syndlc fera de nouveau~ appels de fonds 

trimestriellements;es quinze janvier,Avril,JUillst et 
Octobre da chnqus année. 

· Trentième page 



Jl produira u.nnuellcment,dans le courunt du 
premier ·trimc:stre, et au plus tard quinze ,1ourr: ,_,,.r,•. 
l'Asscmbl.!e Gén-2r:lle, annuelle des copropri&t.;.'i.z-<oa, l<~ J•.:; 
~ificution de ses dépenses, de l'~ée précédcn"e. 

Les provisions demandées par le Syndic devront 
être versées par les copropriétaires dans le mois de la 
demande. Passé ce délai, les retardataires devront pa;er 
sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure, une Péna
litë de retard fixée à un pour cent par mois de retard. 

Tout mois commencé sera compté entièrement. 
Cette ne pourra excéder la moitié de la somme 

Générale des Copropriétaires pour
la création d'~ fonds de prévoyance 

face à des rJparations ou travaux imper
exemple, la réfection des terrasses). 

L'Assemblëe déterminera, dans ce cas, le montar.t 
de la somme à mettre en réserve, les dates auxquelles les 
copropriétaires devront acquitter leur part proportionnel-

et l' provisoire qui devra en être fait. ",:;,;, 

1 

" '" du. , 0 

créances de toute· nature du Syndicat à 
chaque copropriétaire,seront,qu'il s'agis

ou de paiement dëfinitif, garanties par 
par l'article 19 de la loi NO 65-557 

réglement de co-propriété et les 
pourraient y être apportées, seront à 

publiaation au Fichler Immobilier; oppo
uyants-cause à titre particulier des copro-

2 - Mutations entre vifs -



L'ancien copropriétaire reste tenu, vis-à-vis 
du Syndicat, du versement de toutes ~es sommes mises en 
recouvrement antérieurement à la date de mutation. Il 
ne peut exiger la restitution des sommes par lui vereôes, 
à quelque t~tre que ce soit, au Syndicat. 

Lors de la mutation, à t~tre onéreux d'un lot, 
et s~ le vendeur n'a pas présenté au Notaire un certifi
c~t du Syndic ayant moins d'un mois de date, attestant 
qu'il est libre de toute obligation à l'égard du Syndlc~t, 
avis de la mutution doit être donné'- au Syndic de l'Er.
semble I~obilier, par lettre recommandée avec aVis de 
réception, à lu diligence de l'acquéreur. Avant l'expl
ration d'un délai de huit jours à compter de la réception 
de cet .avis, le Syndic peut fonner,au domicile élu, par 
acte extrajudiciaire, opposition au versement des fonde 
pour obtenir le paiement des sommes restant dûes par 
l'ancien copropriétaire. Cette qposition, à peine de nul
lité énoncera le montant et les causes de la cFJance, et 
contiendra élection de domicile dans le ressort du Tri
bun~ de Grande Instance de la e~tuation de l'Ensemble 
Immobilier. A~cun paiement ou transport amiable ou JU
diciaire, de ta~t o~ partie du prix, ne sera opposable 
au Syndic ay~nt fuit opposition dans ledit d~lai. 

§ 3 - M~tations par décès -
ARTICLE VING'r TROIS : 

En cas de mutation par décès, les Héritiers 
et o.yo.nts-droit doivent, da.ne les de= rooi's, du décès, 
justlfier a~ Syndic de leurs qualités héréditaires, 
par une lettre au Notaire chargé de régler la succes
sion. 

vient à cesser par suite d'un 
ou licitation entre héritiers 

informé dans le mois de cet 
du Notaire rédacteur de 1 •acte 
profession et domicile du 
date de la mutation, et 

le nouveau copropriétaire 
de domicile dans la noti

de propriété intervenue 
, ce domicile sera considéré 
élu au lieu du siège du Syn-
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ment 
ou 
qll.ote-part 
a~ présent 
ment les 

--·- -· ---····-

Loc~tions- A~torisation d'occ~~~r 

être refll.sée 
intéress,§ 

lui cor•-

pr,i;:·~';: bailleu.r restera solidaire-
" Oll. de la faute de ses locatalres 

Il demeurera seul redevable de la 
à son lot dans les charges définies 

comme s'il occupait persœnnelle-

Modification des Lots -

Tronte-tl:'oisième _p_eg~ 
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ne soient pas grevés de droits o~ charges différents 
publiés au Fichier Immobilier. 

Lee numéros d&eignnnt les nouveaux lots se
ront ~ria à la suite des numéros existants dans chacwu de 
ces batimentij, dans la limite des numéros de lots dis
ponibles. 

Lorsq>.~'.une série afférente à l'un des bâti
ments es tro>.~vera ép~isée, les nouveaux-numéros seront 
choisis à la suite de l"Ensemble. 

tl tuée 

I~~=~=~=~=~=~=~=E =~=!:~T ~~ 
AD''.liNISfRATION 

Objet - M.embres -
- Dénomination - Durée 

irrone>.~bles, et 
l'ensemble. 

des co-propri~taires est cons
de la personnalité Civile. 

objet ~ conservation des 
·aas parties communes à 

. Il a qualité pour agir en justice tant en 
demandant qu"cn d~fendant, même contra certains des 
co-propriétaires. ~ 

Il pe>.~t modlfier le présent réglement de co-
Po~!!:!~'!: 

:~;2:~:;:;~~:~~f·~,;~~!:de la compétence du Syn-dicut des co-propriétaires 
et par comme il sera expliqué 
plus lains. 
ARTICLE TRENTE : 

e gyndicut des co-propriétai~es est régi 
par la Loi numéro 65-557 du 10 Juillet 1965 et par le 
Décret- d>.~ 17 Wurs 1967. 
ARTICLE '.rREN'.rE ET UN : 

Ii a pour dénomination : 
~syndicat des co-propriétaires de la."RESIDENCE 

POliT SAINT ANGE - QUATREŒ TRANCHE". 

même. 
Son siège est dans L'ensemble immobilier lui-

Trente-quatrième page 



;s 

• 

prendra naissance 

continuera tant que les locaux 
partiendront à plusieurs 

dès qll'il 
différents. Il 

l'ensemble ap
différents. 
l'ensemble Ce syndicat fin 

vient à 

se ré~ront en Assemblée 
après la date à laquelle 

diff ~.~;,.,';:rouvera appa.rterur à 

réwtion, 1' Assemblée nom
le chiffre de sa rémunération. 

un Syndic appléant. 

co-prupriétaires se réuni-
ront en convocation du Syndic. 

convoquera l'Assemblée Générale 
dee ~'';:;r;;:';~!"l·~~·:· chaque fois qu'il le jugera utile et ~u Clne par an, dans le courant du premier 
trimestre. 

Cette demande lui sera adressée par lattre 
recommandée. Le Syndic, devra convoquer l'ASsemblée 
Générale pour \Ule do.te qui ne pourra. être éloignâe de 
plue d'un mbia de.ceLle à laquelle il aura reçu cette 
lettre. 
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obligation, 
gnatairos de 

1' 
Syndic sune aucune 

1" 
l'artlcle 9 du 
que l'ordre du 
priétaires des 
décret. 

' 

le Syndic, 
convocation 

le 

tairas par lettre:,:'~::;:; 
ou à un domicile par eux 
à lu poste au moins quinze
nion, en cas d'urgence, ce 
Ces lettres indiqueront le 
Réunion et l'ordre du 

Elles 

• 

faites conformément à 
I967 et en mi!me temps 
notifiées aux co-pro

par l'article II dudit 

• 

awc co-

les dé
lettres 

été no''""' 
ment faites à 
au domicile de 
par lui élu. 

mutation intervenue n'aura pas 
les convocations seront ~alable
ou des nouveaux copropriétaires 

copropriétaire ou au domicile 

Tc~ue des Assemblées 

Générale se réunit au lieu fixé 

:S~~~~~;~J~~~audit piège. 

Est élu 
li le plus 
entre 

'" 

tateurs 

et ses préposés, ne 



' 

une feuille de présence. Elle 
contient les nom et domicile des co-propriétaires pra
sente ou représentants, le nombre de quota-parts de co
propiiété possédé par chacun d'eux, et les quete-parts 
qui leur incombent dans les ~verses charges. Cette 
feuille est certifiée par le Bureau. Elle est déposJe 
au Cabinet du Syndic, et doit être communiqu~e à tout 
copropri8t~Lre le requ4rant. 
ARTICLE QUARA!ITE SIX ; 

Les copoopriétaires peuvent se faire repré
senter par un mandataire de leur choix, habilité pur ~e 
simple lettre~ Toutefois, le Syndic, sonconjolnt et ses 
p;ro.;posés, ne peuvent recevoir mandat poar repréeenter 1 

un copropriétaire. En outre, aucun mandataire ne peut re
présenter plus de trois copropriétaires. 1 

Les r~présem;ants légaux des mineurs interdits 1 

ou autres incapables, participent aux Assemblées en le~rs 
lieu et place, ,! 

En cas d'indivision ou d'usufruit d'un lot, i 
les intéress,'e doivent être représentés par un mandat:nre1 
commun qui sera, à défaut d'uccord, désignli par le Frêsi-

1 dent de Grande -Instance, à la requê'e de l'un d'entre eÎ 
ou du Syndic, 
'ARTICLF. QûARANTE SEn : 1 

Il ne peut être mise en délibération que les 
--.._ questions inscrites à l'orL.re du JOur porté sur les cor;-! 

vocations, 

'at~oru; de l'Assemblée Générale son:; 
constatées par des Procès-Verbaux inscrits sur un regis
tre spéc~al et sigdés par les Membres du Bureau. 

Les copies ou extraits de ces Procès-Verbaux à 
produire en JUStice ou ailleurs sont certifiés par le 
Syndic, 

- Voi~ Majorité 
1 

1 

page 
- - ---- ... ----

des co
possède 

communes 

'""1 
i 

1 
' 



' . 

réserve de l'application de l'article 22,dellXième alién.c. 
de Loi du 10 !965, modifi6 par la Loi • .du 

relative à la r~duction dea voi~ des 

' 

de l'article: 
précédent, premièrs convo-
cation, ne peut adopter qu'~ la voix de tous 
les co-proprLétaLres,lea dJcLBLons concernant : 

a) - lu déSLgnatLon ou la révocation du ou 
des Syndics, et des membres du Conseil Syndical. 

b) - les modalités de réalisation et d'exé
cution .des travallX rendus obligatoires en vertu de dispo
sitions législatives ou réglementaires. 

c) -l'autorisation donnée à certains co
proprLétaires d'effectuer, à leurs fr~is,des trava~. 
affectunt les parties comm~s ou l'aspect extérieur 
l'immeuble, et conformes à la destination de clui-ci. 

tians de 
article, 
maJorité 
santés. 

A défaut de décision prise dans les copdi
majorit~ prévues au premier alinéa du présent 
wne nouvelle Assemblée Générale statue à la 
des voix des copropriétaires présents ou repr6-

,, 
applicables au 

sont ,, 

sous '" 

de l'al! 
prises obligeront 

opposants, et ce~ 
la réunion. Elles 

Procès-Verbal 
qui letlr sere 

contre récépissé. 
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-CHAI'ITRE II-
Section I - Nomination - Révocation - Rémunéra- 1 
t1on 

1 
AR'.liCLE CINQUANTE CINQ : 

te Syndic est par 1' Assemblée J 
êl.rf -j~otfi;i JW[:till 

fixe la rémWlération du. , 
ses fonctions, cette j' 

trois ans. 

~~l;l~ ~::nd:l~:,:;:i:~:~i~d~,' 1 :~,-
d'udJuinis~rer l'Ensemble immobilier, de pou

voir à sa conservation à sa garde et à son entretien 
et, en cas d'urgence, de faire procéder, de sa propre 
initiative, à l~ezécution de tous trava~ nécessaires 
à la sauvegarde dudit ensemble. 

- de représenter le Syndicat dans tous les 
actes civils et en JUStice. 

-d'une manière générale, le Syndic est inves;i 
des pouvoirs qui lui sont conférés par la Loi du 10 Juil
let 1965, et notrumment par l'article 18 de catte Loi, 
ainsi que pur le Décret du 17 ~ars 1967. 
AHfiCLE SOIXANTE : 

Suel responsable de sa gestion, le Syndic ne 
peut se faire substituer. 

· L'ASJemblée Gén~rale, statuant à la majorité 
prévue par l'article 25 de ln Loi du 10 Juillet .1965 
peut autorieer·une d'lè~tion de pnvoire à une fin dé-
termlnée. · 

~-~-~!e-:.~.euvièw.e _11ag_a ...... . ·--·- ···- . ·· ...... --. 



En 

" at 

quelque 
à. exerç 

Syndic par 
provi!loJ.re 

liaison entre les co-
da faciliter à ce dernier 

;~ltl::j:::;l~ il est colll3titu.é un Coneei membres choisie obliga-

' de ce Conseil sont élus pour une 
dur6e de ans,par l'Assemblée Générale. Ils sont 
rê6llglbles. Leurs fonctions sont gratuites. Ils peuvent 
être r~vo~ués par l'Assemblée Générale. 
ARTICLE SODWiTE 'rROIS : 

Le Conse1l Syndical élit un Président. Il se 
ré~J.t au moins une fois toue les trois mois, à la deman
de du Président ; il peut se réunir, en outre, à toute 
~poque, à la demande de l'un quelconque de ses membres, 
où à celle du Syndic. Les convocations sont adressées 
p~r lettre recommandée, avec accusé de réception ; elles 
contiennent l'ordre du de la réunion projetée. 

de la 

et.Uvre 
dernier 
l'effet 

:,;;;;;; :;~:~!Il::;:~~' Syndical sont prises ,~ q~e la moitié a~ moins 
o~ représentés. 

Générale, 
a~ dessous de troi1 

~~~~~~~ll~~o~o~•::P~:'i:';:•::•:;r:d'::orsq~e i 
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question soit 
tifié de son 

l'Assemblée 
nés au Syndic. 

ne peuvent jamais exiger qu'une 
nu conseil ni qu'il le\U' soit jus-

du Conseil nè comporte nucune 
vis-à-vis des tiers. 

Syndical présente chaque annJe, P. 
rapport S\U' les avis qu'il a don-

' explosions 
les dégâts gaz, les d3-
gâts des eaux et (avec r~nciation 
au recuure contre les de l'immeuble occu-
pant un appartement, ou garage, ou contre les 
locataires et occupants de ces locaux). 

2° Le recoure dea voisins et le recours 
des loo a tairee. 

,, 
'" 

':~:~:::::~:relatives aux assurances par les co-prop~étaires 
dea primes.Ils décideront, 

risques à assurer, et du cheix 

seront signées par le Synd~c, 
de l'Assemblée Générale. 

;~::J~~~;;;~~:!:~;;~l::;·:::i'~';:ra~·~'!'!":ï";;'i':•i''l'~"'::j:'r, en· ce qui son mobilier contenu, 
et le recoLU"s 
du gaz,les accidents par 
gâta des eaux. 

Cette assurance devru être faite par une 
ComP:gnie agréée par le CREDrl.' FONCIER, ou à l'une des 
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• 

1 
. ! 

sinist~e seront, sous réserve 
des dro1ts inscrits, affectées par pr1vi-
lè_ge aux ou la reconstruction, Au cas où 
elles aux dépenses résultant de la 
remise en état, qu'elle sera finalement décidée 
par l'Assemblée Générale, le Syndic conserverait l'ex
cédent à titre de .réserve spéciale jusqu'à ce que l'As
semblée Générale statue sur son affectation. 

g=~:~=~=B=~=~=~=~--~=~=~=è=~=~ 

;;~:;;~~~f,~~tr~ri;~~l~:·:::;:·~o['::ifr,ier 1s présent où il concerne 
des parties 

communes. 
AR'l'ICLE -SOIXAI';TE SEIZB : 

Les d•jcisJ..ons prises dans le cadre de l'article 
pr~cJdent sont ~doptées par l'Assemblée Générale, à la ~ 
JOn.t6 des I!icmbres ùu Syndicat représentant au mo,j..ns 
les trois des 

1 

1 

ne peut, à quelque majorité 
que ce soit, im~oscr un copropriétaire une modification 
à la aestination de ses parties privatives o~ aux moda
litJs de leur JO~issance, telles q~'ellea résultent d~ 
régle~ent de co-propriété. 
A.Rl'ICLE SOIXANTE DIX HUIT : 

De ;~·;:;ne, la répartition des charges ne peut être 
rnod~fi ée qu'à 1 •unanimi té des copropri·Jtaires. 
AR:i'ICLE SOIXA!f"l'E DH NEUF : 

Toutefo~s, la participation des copropriJtaires 
aux charges entraînées par les Services collectifs et les 
é1èments d'équipement co!llmuns, doit ·lemeurer fonotionde 
l'utilité que ces services et élèments présentent à 
l'égard de c~que _lot. 
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Q~t à la participation des copropriétaires 
aux charges relatives à la conservation, à l'entretien 
et à l'administration dea parties communes, elle doit 
reeter proportionnelle nux vale~s relatives des parties 
privatives comprises dans leurs lota, telles que ces v~-

1 leurs résultent, lol:'s de l'établissement de la copropn-5 
té, de la consistance, de la superficie, et de la sit~
tion"des lots, sans ~gard à leur utilisation. 1 

sition ou 
Générale 
:nodific"'tlon 
due nécessaire, 
ra.le statuant à 

En 

actes d'acqul-
1' Assemblée 

i\o. Loi,- 1.: 
ainsi ren 

Glin6-

de l'Assemblée GénJr~le 
modifio.nt - des chn.re;es dans lo 
c'\a oi-<,C{ll>\1" ~''proprült.ah•,, l'"'u·rn u:>h'ti' 
lo '.i'ribunal <l<l lus tano,_,, Ù<! la Ol.tuahcn Jo l'lr:'.-
roeuble à l'ef~et de faire proc~der ~la nouvelle r~p~r
tition rendue nécessaire. 

b) - Lorsqu'un changement de l'~age d'une o~ 
plusieurs parties ~rivatives rend nécessaire ln modifi
cation de la répartition des charges entrainées par les 
services et les élèments d'équipement collectifs, cette 
modifiçation est décidée, savoir : une Assemblée 
Générale réunie sur première à la majorit~ 
des voix de tous les et à défaut de 
décision duns ces une nouvelle Assemblée 
Générale statuant voix dea cqroprié-
taires présents ou 

peut acquQrir des parties co:nmll.-
nes ou des droits reels immobiliers au 
prof~t ces parties communes. Les actes d'acquisition 
sont passés par le Syndicat lui-même, et de son chef. ] 

Le Syndicat pe.lit également acquérir lui-
même, à titre onéreux ou gratuit, des parties privatives,! 
sans que celles-ci perdent pour autant leur caroctère .:;ni 
vntif. Le Syndicat ne dispose de voix en Aasemblâe Gé
nérale_, a.u titre des parties priv:J.tives acquises par l•li. 
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ou consti t1.1er 
des parties communes. 
passée par le Syndicat 

' 

Le Syndicat peut 
tives dont il s'est rendu 

' 
• 

acquisitions im 
syndiQ,~és, 

voix. 

•on 
parties prl.va-

de disposition sur les 
parties ou sur les droi ta accessoires à ces 
part leS communes résultent d'obligatiOns ·légales ou ré- 1 
gleroentaires, telles que celles relatives à l'~tablisse 
ment de cours communes, d'autres servitudes, ou la cassie· 
de droit de mitoyenneté, les décisions concernant lss 
conditions auxquelles sont réalisés ces actes sont adop
tées par l'Assemblée Générale réunie sur première con
voca~ion, 3. l'a IINJ.JOrité des voix de tous les coproprié
taires, et à défaut, de décision dena ces conditions, 
par une nouvelle Assemblée, Générale,statuant à la ma- ' 
jorité des voix des copropriétaires présents ou représ en! 
tés. 1 

' ~·;r::~:,;;: actes de diSpOSJ.-
tion autres que ceux vi•"'' i précédent, sont , 
prJ.ses à la maJorité des ~embres du Syndicat représentant; 
au moins leS trois-quarts des voix. 
ARTICLE QUATRE VINGT CINQ : 

L'Assemblee Généraele ne peut, sauf à l'una
nJ.mité des voix, de tous les copropri&taires, décider 
l'ulJ.6nati~n des parties communes dont la conservation 
est nécsssaJ.re au respect de ln destination de l'Ensem
ble. 
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"Article ï_O" 
"L'Assem~ée Générale des copropri~tair~s, 

"sto.tu.ant à lo. double majorité prév"'-e à l'article 26, 
"(c'est à dire à la majorité des :·lambres du Syndicat _ 
"représentant au. rains les trois-qu.arts des voix), peut, 
"3 condition qu'elle soit conforme à la destination de 
"l!immeu.ble, décider toute amélioration, telle que la 
"transformation d'un ou de plusieurs élèments,d'équipe
"ment existants, l'adJonction d'élèmenta nouveaux, l'a
"ménagement de locaux arfectés à l'usage commun, ou la 
"crClation de tels locaux. 

"Ella fixe alors, à la même majoritCl, la 
"rJpart1tion du. coût des travaux, et de la charge des in
"demnités prévu.es à l'article 36 ci-après, en proportion 
"des avantages, qui résW.teront des travau.x envisagés 
"pour chacun des copropriétaires , sauf à tenir compte 
"de l'accord de certains d • entre aux pour supporter une 
"part de dépenses plua élevée. 

"Elle fixe, à la même majorité, la répar
"tition des dépenses de fcnctionnement,d'entretien et 
"de remplacement des parties comaumes, ou des élèments 
"transformés ou créés. 

"Lorsque l'Assemblée Générale refuso 
''l'au.tor:~-sation prévu.e à l'article 25 b), tout copro:Pri~
"ta.ire au groupe de coproprihaires peut être autoris<! 
''par le 'i'rib=l de Granda Instunce, à ex~cu.ter, aux 
"conditions fl-x~es par le Trib=J., tous travaux d'=é
"l.ioraticn visés à l'D.lié:na !er ci-dessus ; le Tribunal 
"fixe, en cu.tre, les conditions dans laquelles lee autres 
"copropriétaires pourront utiliser les installations aiDai 
"réalis~es.Lorsqu'il est possible d'en réserver l'usage 
"à ceux des copropriétaires qui las ont exécutées, les 
"autres copropriétaires ne 1!-'L:-:--:.;r.t être autoris·!o à las 
"utiliser qu'.en versant leur qu.ote-purt du coût de cee iWl
"tallationa, évaluée 11 la\ date où cette faculté est 
"exercée. 

" . 

~1i~:!1fii!i~~~:1l~~~'~'":"' "ayants-droit, ne même 
"à l'intérieur de 
"régulièrement at 
"Générole, en 

dea dispositions da l'article 1 

"34, la décision p~:~:,:~.~~:· les copropriétaires à parti- 1 
"ciper, dans les p fixées par l'Assemblée, au 

~~a;:~n~t~_':-:<.:1~-~.ui_~m-~: p~~-e- ----- _]

1 
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• 
paiement des travaux, à 
à l'article 35, ainsi 
d'administration, d' 
parties 

des indemnités prévues 
de fonctionnement, 

de remplacement des 
transformés ou créés. 

co~t des travaux,des chargea 
"fin.mcières y ~rrl~~nt"''• et dea indemnités incombant 
"aux copropriétaires qui n'ont pas donné leur accord 
"à la décision prise, peut n'être payée que par anntlltés 
"i5gnles au dixième de cette part. Lorsque le Synd~cat 
"n'a pus contracté d'eœprLIDt en vue de la réalisation 
"des trowux,les charges financières dû.es par les co-

- "propriétaires peyant OIUT arn1ui tJs sont égales au taux 
"légal d'intérêt en matière civile. 

"Toutefois, les sommes visées aL< pr~r:édent 
"aliné.;. deviennel"t imrn.]diatement exigiblee,lors de la 
"première mutation entre vifs du lot de l'intéressée, 
"même4 ai cette mutation est réalisée,parv~ie d'apport 
"en société • 

prévue à l'article 30 n'est 
"pas opposable au copropri~taire opposant,qui a, dans 
"le délai prilvu à l'o.rticle 42,alinéa 2,saisi le Tri
"bl.Ulal de Grunde Inst~ce,en vue de faire reconnaître 
"que l'emélioro:tion décidée,présen-~e un caractère ao:np
"twüre en égard à l'étct, aux caractéristiques et à la 
"destination de 

·1 

ou la construction de 
"béitiments awc: fins de Cl"éer de nouvea.l!X locaux à usnge 
"prLvatif ne peut être réalisée par les soins du Syndicat, 
"que si la décision en est prLse à l'unanimité de ses 1 
"],lembras. 

"La. dilcision d'aliéner aux mêmes fins, le 
"droit de surélever un bâtiment existant exige, outre 
"la maJorité prévue à l'article 26,l'accord des co
"propriétaires,de 1' étage, supéricllr du bâtiment à suré
"lever, et,si l'immeuble comprend ·plusieurs bâtiments 
"la confirmatLon, pur une Assemblée sp~ciale,des co
"propriétaires, dea lota composant le --bâtiment à suréle
~vsr, statuant a la majorité indiquée ci-dessus. 

Qoarante-sixi~me page 
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::~~:;:;;l;:i::l:i~~~!~\q~lui subissant un préJU.-ndice par des trava~ en raison, 
"soit d'une de ~a valeur de leur 
"lot, soit un de jouissance grave, même e.!.~l 
~est tempor~ire, soit de dégrad~tions, ont droit à une 
"indemnité. 

"Cette i. · lllité,qu.i est à la charge de l'en
"semble des coproprio!tairea est répartie,a'il s'agit 
de travaux décidés dans lee conditions prévues à l'ar
"ticles 30 1 en proportion de la participation de chacun 
"au coût des travaux, et a.!il s'agit de trava= de suré
"lévation prévus a l'article 35, selon la proportion 
"irtitiS.le des droite de chacun dans les parties eommunes. 

"Artic.e 37 . .;_ 
"To'-lte convention par laquelle un propriétaire 

"ou un tiers se réserve l'exercice de l'un des droits 
"accessoires visée à l'urticle 3,a11tre qu.e le droit de 
"mitoyenneté, devient caduc;,ue si ce droit n'a pas été 
"exercé dans les dix années qui suivent ladite convention, 

"Si 1~ convention est antér1eure à la promul
"gation de ln présente loi, le d.Uai de dix e.n.e court 
"de l:1di te promu.l.g:J.ti.on. 

"Avant l'explration de ce déJ.ni, le syndicat 
"peut, statuant Il la maJorité prévue à l'article 25,s'op
"poser, à l'exercice de ce droit, sauf à indemniser le 
"titu.taire dMS le cas où ce dernier JUStifie que ln 
"réserve du droit comportait une contrepartie à sa char-

la reconstruction serait 
op6~ée dune lee conditions 
aux articles 38 à 41 de la 

totale ou partielle, 
et, le cas échéant, 

et avec les effets prévus 
Loi du 10 Juillet I965. 
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DISPOSITIONS FINALES 

vente, les no~vea~ proprlétai
res devront s'obliger l'exécution du présent régle~ent 
et po~ cette exécution, élire domicile dans le ressort 
du Tribunal de Grande Instance de PERPIGNAN, avec .attribu
tion de juridiction. 

établi sur 48 pages 
Fait .et passé à PERP< 

'~J;·~~d~i,up CENT SOIXANTE TREIZE, 
: Le premier octobre ; )( 

Et, apr8e lecture faite, !~~emparant a signé avec 

• 

:i"' ~~:',Ir•. ~.e.n!~' J•c_).,.hw !hd"C . / ~ sut.::ent les signatures: 
Le Soussigné, M• Marius REY,notaire à PE CNAN, y domicilié 

certifie la pr~sente copie ooni'on:ne à la m1nuet et à l'expé 
di tien destinée à recevoir la mention de la publicité foncière 
et approuve quarante huit vages, J ~ ~ ,/-

Il oertifie_exacte 1 identité des parties 'qu1k lui a 
été régulièreàent justiriée et déclare que œtte identi~é 
n'a jama1~ été modifiée depuis la naissance des Parties. 
PERPIGNAN, le 8/I0/!973 

( 

• 
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coœptel' da 
si,gn&tiU'es 
mil neeî 
Saceessio.œ, le 

articles 
la loi 
1278 du 
et .Pa:::" ~es 

droits 

Eta.Il;'l:
fo!l.ctione 'de 
l ~article '15 

I.eqaoù,
Po'bjat des-

eusemble 
C:GI'QüiE:t!:: 'J'aA..~CRB•,
blocs G.11 0 G.12 et G, 
avec ses abords. 

-- :.:---
de la. Société Ci Till!' 

104, 

vi.Il&t si..:r- ca..i. 
Pn:PIGl';A..'i -- .. 

F"' .;., E:.tra.it-~'-'0:' 
,. . =:..:.>,;;. 

' 
•• NO 1425 
et No 1428 
aa total. 

II .- Su.ivant ac:te :t'eça pa!' le notair'l .So(lllsig.."1é 
le pre~ier octobre mil neuf cent soixa_~te trei~e, pu~lié 
au. prew.ie::- bureaa e;e'J hypoth.èq!l,e_s de P'.::RP'IGél>2l le dou;:;e 
co3p:~e _g9~ vol. S48 N" 17 

Ladite·société a établi l'état descr~tif de 
Pre:aière page 

! 
1 

1 - -------~-- -~- 1 

' t 

! 
1 
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Ce':; éta:~ desc:.-ip-;i:f de division :fi~o.:"e::.t 
q=a.:::ta netll p::.rld.I!g9 J-orcant des l.O';g da 

1eR tl 0 :> 29+ 2. 342 a·,·eC" i,:;"::- clue= 
:parties cc==ee gé!lérules e':: 1-.:.E 
co~sti~~t le lot de j~aiss~~e 

q_Q.a';orza trille cinq CeL'os/ce::~.t 
co~~99 g~oér~es~ 

1 

1 

·tor-t e!: pa.r e::.'rea:r si, è.a!l..S ledi.':: --, 

diVi'SJ:Iiii; il e. "'té .!lrév11. c.=~=~'i;•ii~f;;! la...sQ.periicie de l.a.. _pa=;el:..a 
ces pa.rki.I::.;s ne _per~:~etta.i t d' e:t . . .. -

a.va.i t 

d'nr.e 
de !!!ille '::rois ce:::t 

vi~t qnatre e:'~~·~:~en.v~:o-on, s= l~quelle es-:: 
édifiée une piscine avec accessoires, 

Et les quator~e cin~ ce~ts/cent ~~l~~~:~es 
)Jarties co=lL-:~'J e~né:.-:ù.e::~, 

Est·suo~:~~~:;·;~~ sni te de 



' 

lj 
' 

\ 

la 

co=un~::; gél!é::<ales, ?::. b.C<.:é.2.le '''·i 
l!lilliè!OI.es a=1·éreots a<u: _oart:i;:.es 
remplacé par le lot KG 344 q~ ~ 

pa.J:'celle de 
vin.gt qc.atre 
édifiée une 

Et les 
mes· des parties 

envirol:l, S<U' 
avec ses accessoires, 

' 

mille cinq cent dou:~;e/cent 
ccmma.nes générales. 

Il D'est appo~é a~e aatre modifie&tion acdit 
état deScriptif' da divisiOJJ.. 

- T .uiLE.1U -
Conformément a la loi, l'état descriptif de 

diVision ~i modilié est réecmé aa ~lean ci-après : 

' ' 
' ' >, 

' 344 

""' au p:eœier 

1• 

La 
0 -·· comparant, 

notaira. 

' 
. . 

' ' ' ' ' 

' ' incha..z:l&és : 
sc.pprimé : 

et remplacé : 
344 : 
terrai.n et 

' et de lecu-s snites.-
c:lomicile à !'?;BPI~N.:..."i, e.:1. 
Notaire soassigné. 

i?io.;';;'ê'i;is _pages, 
cUl neuf cent soixante qaatorze, 

neuf septe110bre, 
après qae lectl1!'e en ait été _prise par le 
ce1U.:.-ci a sig!!.é le présent acte avec le 

__ .5.J.J..ulent. .. l.e..s. •u.gnat.ur:es . .'-- __ 1 
REN"VC:S : 

1o- 1 ainSl qLl'll r~aL<l:e d'L<ne e.otea .• e.t~on du cabine~ 1 
d'archl~ec~es o\'UR:i'EISE:~ KN,SZEWSiCl, â.rchltoectes, dudit enselll
ole "~~ob!l~er,ce.te attes~a-ion en de.oe du tre1ze aep~embre 1 
~1l neuf cent soixan•e quatorze, est demeurée ci-annexée après 
lllen:lon./. 

-tro1sième page-
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Le sousscgné, :.le HZï,' No•atre à PERPIGNAN, _ ~<- ::.....
cer..:Le la présente copte conforme à la mtnu~e~_..........-- ' 
e• à l'expédttton desoinée à recevoir la ~en~ion 
de la publicité foncière. 
Il approuva un bordereau publict~atre en quatre pages 
contenant un renvot. 
Il cert.fie axacue l'càenttté dea parties qui lut a 
été régultèrement juetiftée eo déclare que oe•tetden~tt~ 
n'a Jamais été modiftée depuis la na.seance d•e par~ces. 
PERPIGNAN, le DIX NEUF SEPrEMBRE MIL NEUF CENT SOIXANTE 
QUATORZE. 
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